
Ror un b r in de lin d a n s u n e p a v c e U e de lessive 
yiaur le r e n d r e d iv is ib le p r e s q u e à l ' infini. Si 
np ivs cotte opéra t ion on le t i r e p a r ses d e u x 
e x t r é m i t é s , on le sépare sans effort sensible 
en deux pa r t i e s qui g l i s sen t l 'une s u r l ' au t r e 
a v a n t d e se s é p a r e r , e t q u i se t e r m i n e n t e n 
poin tes t r è s el'rilées. E n sais issant l ' ex t r émi té 
«l'une de ces po in tes e t en t enan t le res te en 
br in à o : ,-lo oc 0*1S de «lisLance, on r e t i r e u n e 
l ibre exces s ivemen t f ine ,qui , quelquefois peu t 
se d iv i se r enco re de la même m a n i è r e que le 
br in pr imit i f . En c o n t i n u a n t ces divis ions on 
obt ien t enfin des fibres p rosque impcreep t ib le s 
q u ' o n ne p e u t p lus d iv i s e r qu ' en les cassan t , 
et q u i opposent nne résistance, beaucoup p lus 
g r a n d e q u e l'on n e l 'avait a t t endu de leur t é 
nu i t é . On s 'aperçoit a lo r s qu 'on est a r r i v é aux 
M r a q w l'on pour ra i t appe le r é lémenta i re» , 
e t qu i n 'ont q a e d e (»'"<>l à 0" 'ood" longueur . 

» La facilité avec laquelle les par t i es d 'on 
m ê m e brin (rliiweiil les uns s u r les a u t r e * 
a v a n t de se s épa re r , l eu r t énu i t é e x t r ê m e , el 
p a r conséquent l eu r mul t ip l ic i té , offrent le 
Moyen d ' é t i r e r , d ' a l l onge r p resque infiniment 
un brin sans k r a m e r , et à | 4 a s forte ratso.i 
un a s s e m b l a g e d e b r ins . 

• L a ferme des libre* é lémenta i res parai 
facili ter le sn reès de cet te spéra t lon . Leur* 
e x t r e m i t é s cflikéo sont p r o p r e s à r e n d r e leui 
jonc t ion convenab le et à ê t r e r e t a — e s d a a a j c 
lil. t an t p a r l'eiiet de l ' en t re lacement que par 
celui do la tors ion. 

» Si on p rend un lil que lconque , p o u r r a 
qu'il ait été leasivt-, qu'on en dé tou rne na bout 
d e 0 " 1 0 à 0 " 1 3 q u ' u n essaie de le casse r , il 
n 'oppose q u ' u n e t r è s peti te rés i s tance , si on le. 
mouil le , en répétant l ' expér ience, la r és i s t ance 
dev ien t abftoiument nu l le , ce qu i p r o u v e q u e 
celle qu 'on éprouva i t d ' abord n 'é ta i t q u ' u n 
f rot tement des l ibres en t re l acées et tor t i l lées . 
l 'humidi té en tes rassemblant les redresse et 
fait eenaer ce t te rés is tance . 

.. Partant d • ce principe, il est constant 
(pie le lia préparé convenablement peut être 
Blé «or lea métiers servant à fller le coton: 
l ' expér ience a e t . ' f a i t e p a r un habile l i l a teur 
. 1 e r don . M. IVlbarl- .Mallot. il y a v in t a n s , 
lorsque pa r su i te de la p w n d 'Amér ique le 
coton manqua i t e t qu 'on che rcha i t à le r e m 
placer pa r d ' an t r e s text i les , M. Detbar t fit dé 
sag rége r de» é t o u p e a e t , pa r un p rocédé 1 lui , 
les lit me t t r e à l o n g u e u r convenable , e t pu i s 
lea ca rde r , pe igne r et l i ler broches à b roches 
avec du coton et a i .bteuu un lil N" 100 m / m 
q u i e o r r e p o n d au N ' 300 a u m é r o t a g e <lu lin. 
<"e li! a été c o m p a i é a \ c c un iil m ê m e ,N", so r 
tant de la f i lature de M. Marcha i t . Le j o u r n a l 
VEconomiste français eonamiste français a 
consta te que le lil de M. I tclbart é ta i t p lus 
r égu l i e r que le SI Angla is , 

A ceux q u e ht ques t ion in teresse e t qui v e u 
lent faire les frais d 'un maté r ie l néecossai re , 
nous leur d i rons q u e d a n s une b r o c h u r e 
ayan t p o u r t i t re : De (industrie UtUètt, i m 
p r imé e h e / ht , TtO—I en lXTti et s igné Edouard 
Crépy , p a g e 1 5 , en pa r l an t du lin d 'Algérie 
q u e l'on cu l t ive pour la g r a i n e , il e s ! dit que 
l'on pour ra i t u t i l i ser les t iges do ces l ins en 
lent ' faisant u n e p r e m i è r e opéra t ion qu ' i l i n -
que , les e m b a l l e r e n s u i l e à la p resse h y d r a u l i 
que p o u r en d i m i n u e r le v o l u m e , d a n s c e t é ta t 
le p r i x r ev i end ra i t d e 8 0 à 2 5 f rancs les 100 
k i log , on conver t i ssant ce produi t p a r le p r o 
cédé employé pa r M. Deibar t -MaUet , on p r o 
du i ra i t des t i ssus de lia r iva l i san t , à finesse 
éjnde, avec les prix des tissu» de coton. 

L 'EXPIATION 
H neigeait. L'âpre hiver fondait eu avalanekr, 
l.e .-ici tont noir faisait lu tei : e toute Manche : 
Pour la s c >nde for . -MIS di iputer longte-np», 
On avait tai i •••••>,. pré Ident u >ar sept an*. 
I! neigeait. El c'étail l'aube d'un ministère. 
I t la atajorif •. brume, n ve, m ' Te, 
Krrait. aséemmaissaut leschefscl ledraTem, 
M icr ai mac Immense el maintenant troupeau '. 
lia ni: discernait plusle centre ni Icaalte . 
II neigeait, il n< igeait toujotii . -.' lelques Hdèle-i 
S'étaient distribue d'un eoMir républicain. 
1.» portefeuille.- faits de soBabte maroquin : 
lé parmi e >HJI de qui l'ambition s'exerce 
A gouverner, Lnekroj recevait le Commerce. 

Quoique ayant accepté le- e!a>--- -. inquiet 
Cependant el songeur, te jaune boame épiait, 
bans le ciel obscurci. Icj mr lent à renai ire. 
• Est-ce le châtiment, dit-il, Hugo, mon maître t 
i'.t la voix, dont k monde entier rai ébloui. 
L:< vota parla daa* l'omfcre et lui répondit: • Oui 

. 0 DIOII l l l s . l l i s i l i l le p ' C l e . 
• Kst-.-e bien t ii que je rriToês .' 
.' Peux-tu aoutfrir qu'on te brouette 
» Sur i-e ridicule pavois .' 
• • Toi qui d'une aaauaante feuille. 
• FStass l 'esprit al la gaieté, 
» One baVtatle m portefeuille 
» tjue je \"is [.eniliv à ton côté .' 

• Toi m t j'abritai sons mon aile 
» Et de péta et de i'it iven. 
. Toi hteollègaa de Develle 

Ht le compère de Sarrien i 
• \<-in, joyeux vaudevilliste 
. Kt fant ii-isto bien-aimé. 
> 0UbU>f qu'hier, sur sa lisie, 
« Paris l'a. le premier, n mime t 

• Kl vois-tu point qael trait nie perce 
» Au camr e a i w g l t a t é par to', 
• De voir ministre du commerce 
• Celai qui fut Edouard Lockroy 1 » 

La grande vision s'éteignit dans la brume. 
La nei^e blanchissait la terre et le bitume, 
Et le Premier Elu de Paris, elTaré. 
S'essuya les deux yeux, car il avait pleuré! 
Car il avait compris quel pitoyable rôle 
Entre Sadi Carnot. et Goblet et Deinôle, 
Et tous les compagnons du nouveau cabinet! 
Commencer par Hugo, — Unir par Freyeinet! 
Et, comme Baltazar frappé de la sentence, 
Il avait vu. brillant d'une lueur intense. 
Ces denx mots, qui faisaient réfléchir le Premier. 
Kln de Paris, ces deux seuls mots: non JANVIK::! 

PAIX KI:UUIEK. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Répar t i t ion des classes.— Du 1er janvier au :t0 

Juin 1886, les classes astreintes au service militaire 
sont ainsi réparties : 

I. Armé- act iva.- Classes de 1880, 1881. 1882, IM3, 
ISM. 

II. Réserve de l'armée active. — Classes de lS7t> 
1877. 1H78, 187t». cette dejnièie étant dite .• la plus, 
jeune classe de la réserve de 1 armée active.» 

III.— Afin -P territoriale. —Classes de 1871,1872, 
1873, 1874, ls75. .-ette dernière étant dite • la plus 
jeune (lasse de l'année territoriale ». 

IV. lïéservc de l'armée territoriale. — ClasaSfl (le 
IM6, ls',7. Isiis. IS6B i"7". cette dernière étant 

plus jeune classe delà réserve de l'armée 
ter; de 

X !•'. Les engagés volontaire*, les aiiiiens ie:n-
plaçants, le- liommes <t•.i ont été remplacés ou qui se 
trouvant, pour quelque motif que ce soit, dans une 
situation spéciale, marchent avec une des classes in-
diqui'-i;. ei-des-us. eonée-méruen: aux indications de 
leti" livret individuel. 

A p p e l des réserv is tes et dos terr i toriaux.— 
En Piaiice.ser mt appelés à unie réunion d'instruction 
pendant l'année Issu : nne parti* des lummes de 
l'armée territoriale appartenant aux classes de 1874 
et de 1875. A l'automne de 1886, les réservistes des 
classe* is77 à isv.i. 

Des aflkebei et avis publiés en temps utiles feront 
connaître les dates des appels. 

I.es réservistes et les hommes de l'armée territo
riale data classes appelées, appartenant aux escadrons 
du train des équipages, aux sections d'ouvriers d'ad
ministration et d'inllr.iuerî, ainsi que le* réservistes 
des mêmes classes appartenant aux sections de .--ecré-
tiires d'état-major, aux compagnies d'artillerie et 
d'artificiers, sont convoqués pendant le cou» de l'a:.-
nee, à îles époques livres par tes commandants de 
corps d'armée, suivant l'intérêt du service et les cir-
C instances locales. 

J'èi Algérie, l'appel du printemps, comprendra les 
hommes de toutes armes de l'armée t • ritoriale des 
classes l:-7o, 187"». et l'appel comprendra les reesnia 
tes lie toute ; armes île l'armée activa des classes ls77, 
187'J, 1881. 1883. 

Ce tableau sera valable du 1er janvier au 30 juin 
1888. 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris, s janvier. — 
lue forte hourrasque,venue par l'ouest, de 1'Keosse,aborde 
ce matin la Karwegc (Christianaasd73B mpn). Elle est 
accompagnée d'un moarementsecondaire qui se traerre 
veis Srilly e1 cause des vents forts sur la Manche. Une 
faible dépression qui éei;t hitr sur laFramce ceatrale,a 
son centre dans le golfe Oc Gènes(7jl nip.nl. 

Le thernismétre marquait ee malin — :'.•>• a 1'léatx.r̂ f.— 
9- a Moscou. — 6- a Paria, 0 a Lyon, :, a Brrst et lr> à 
Malte : il est descendu cette nilil a — le au l 'uy-d . - M m e , 
— 7 a Saint-Maur et — 13' an Pic-du-Midi. 

En France, le temps est piurieux ou neigenz dans les 
régions de l'Ouest, et du Nord, il est a la neige et au doid 
dans l'Bst et le Sud. 

Hier, à Paris, le eie! a été auasjaas pesatssn la marnée et 
clair la nuit. 

CIIROMOIE LOCALE 
R O T J B A I X 

L e v o t e du projet de loi sur la construction de 
l'Ecole nationale des Arts industriels de Roubalx 
est imprimé ; il sera distribué aux députés le jour 
de la rentrée. M. Turquet , qui reste sous-secré
taire d'Etat aux Heaux-Arts, est très favorable à 
notre Ecole. 

C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — Les membres 
des Ire et il: commissions se r è a n i m n t à l'Hôtel-
de-Ville lea mardi 12 et mercredi 13 janvier , à 5 
heures el demie du soir, ordre du j o u r : 

1 Rne lirezin, classement: 2. luie Beanrewaert, 
avis du C mseil sur les rèsaitats de l'enqoète d'u
til i publique; H. R a e (la B»s-*'raaaoy, aquedac; 
.">. Une de la Chaussée, alignement et claMetaent; 
5.Koe île Ma-Campagne, aqn luc;6. rue l 'armen-
tier, classeanent; 7 . Hue dos Vck>cipèU>s, misé en 
état de viabilité; 8. i ' s s io . . de terrain. MM. E. 
l 'onionnier et Loudieur; S). Hue de Route, n iueeu 
état de viabilité; 10. Une des Arts, construction 
d'uti viaduc; 11. Kgiiso Sa ia t -Mar t i i , acquisition 
et pose d'on paratouDcrre; 1-'. Condition pabii-
i[U'. niémoire de M. l ' i-avet. 

D r o i t s d ' o c t r o i . — A dater de ce jour , les per
sonnes voulant profiter de l'exception du droit 
d'octroi sur les bois destinés a la confection des 
caisses d'emballage et des planchettes servant à 
rouler les tissus, devront réclamer l'entrepôt sui
vant les dispositions du s V du chapitre ! du rè
glement. 

Les eatrepoti taires d.e l'espèce auront à se eot> 
former aux prescriptions règlememeutairrs sui
vante; : 

1 Ouverture d'uu magasin spacial dans lequel 
ne seront, déposés que les bois ou planches devant 

| servir à la fabrication des caisse' et planchettes ; 
2" Déclaration écrite aux bureaux d'octroi des 

bois ou planches introduits pour l 'eutrepot ; 
.'!' Rangement d':s bois, caisses et planchettes m 

cases régulières et d'uu cubage facile ; 
4" Déclaration journalière de fabrication avec 

indication de la quanti té de bois employée à la la-
bricatioa ; 

ô Veritication des employés avant et après la 
fabrication ; 

6° Déclaration d'expédition i l 'extérieur, ou de 
livraison à l ' intèrieuiylans ee dernier cas le service 

I 

pourra s'assurer à domicile de l'exactitude de «la 
déclaration ; 

7' E tampille à feu à apposer sur toutes les cais
ses fabriquées, dans le cas où des caisses estam
pillées rentreraient eu ville, elle seront reprises 
en charge au compte de l'entrepositaire ; 

8- Paiement d'uneindcmnitè de 0,30 c .parheure 
ou fraction d'heure à t i t re de frais de surveillance 
et de veritication. 

L a « G r a n d e H a r m o n i e », se conformant à 
l'usage, ira donner une sérénade dans la matinée 
de dimanche à MM. Arnaud Harinckouck et Léon 
Alla-.t, récemment promus chevaliers de la Légion 
d'honneur. 

On nous prie d'informer les musiciens que,con-
tralrement à la convocation qu'ils ont reçue, les 
deux sérénades auront lieu le même jour , M. 
Léon Allart n'étant pas absent, comme on l'avait 
d'abord cru. 

U n a c c i d e n t qui aurait pu avoir des suites 
graves est arrivé vendredi soir,versli heures, sur 
le boulevard trArmentières, uon loin de son point 
d'intersection avec le boulevard de la République 
et la rue d'Alsace. Un choc, s'est pr > luit entre une 
charrette et an camion chargé de baissa de laine. 
La charret te a été culbutée, le brancard e.a.'sè et 
le cheval blessé asaai sérieusement. Aucun acci-
di nt de parsonneaa déplorer. 

L a m i s è r e ! — Des passants qui traversaient 
le quai de Calais ont rouvè samedi matin, vers 
neuf heures, un homme étendu sur la chaussée et 
presque aussi blanc que la neige sur laquelle il 
était tombé.Saisi par le froid, i i r au t de faim, il 
avait roulé comme une masse sur le sol. Ce mal
heureux n'a ni domicile îixe ni ressources: c'es 
• a vagaboad du nom de Victor G uillain, originaire 
de Troyes Marne;, 

ou IV. transporté à l'Hôtel-Dieu, ou il a été ad
mis d'urgence. Des soins empresses l'ont complè
tement ranimé, et dans un ou deux jours il sera 
rétabli. 

D e s a g e n t s de patrouille ont trouvé, dans la 
nuit de jeudi à vendredi, un journalier , Vic'or 
Delbroock, gisant sur la neige, au milieu de la 
Graad'rMaoe. Comme le précédent, il était à moitié 
mort de froid : mais-c'itait l'ivresse, et non le de-
nùment, qui l 'avait réduit à cet état . Il ne pouvait 
marcher : aussi on a dû chercher un brancard poul
ie porter au poste, où il n'a pas lardé à revenir à 
revenir à lui. On a découvert le lendemain qu'il 
était sous le coup d'un arrêté d'expulsion et on l'a 
dirigé sur la prison de Lille. 

D e s p i è c e s f a u s s e s de cinq francs circulent à 
Koubaix : aux commerçants de se n.éller : A l'une 
des dernières représentations du théâtre des Bou
levards, deux cabaretiers, MM. S... et D... ont 
présenté une de ces pièces au guichet. M. le direc
teur a tlèposé une plainte, et les deux intéressés 
seront probablement poursuivis par la justice. 

L e s a r r e s t a t i o n s de mendiants et d'expul
sés sont nombreuses en ce moment. C'est ainsi 
qu'un certain Kmile Vanderhaegheu s'est fait pin
cer vendredi par la police, au moment où il reve
nait en France dont le territoire lui est interdit ; 
a a autre, Michel Minisealeo, sujet italien, a été 
condamné jeudi a d jours de prison pour mendi
cité. 

L e s v o l e u r s ont pu, pendant quelques semai
nes, mettre en émoi les paisibles habitants par la 
fréquence et l'audace de leur i exploits. Quelques 
arrestations que vient de faire la police leur don
neront désormais à réfléchir. 

Vendredi, l'agent de s i roté Bayait arrêtait à 
Tourcoing et à Lille deux iilles de 17 ans, M a r e 
Dupont^et Maria Tristmaus, qui ont à l m r actif 
toute une série de in d'aits. 0 a les accise en parti -
culier d'être les auteurs du vol de 200 francs com
mis dernièrement chez un habitant de la rue St-
Maure, M. V.,. 

—on a ôcrouèun jeune homme île vingt-deux an-, 
Vaaovcrbecke, auquel on reproche d'avoir dérobé 
divers out.ls à des ouvnersd 'un fabricant de l a m e 
.iules Dérégaaaooart. 

—On croit aussi avoir découvert le principal au-
t - u r d u vol de 600 l'r. dont a été victime Mme 
Conte, cabaretiere, rue de Laanoy. Ce serait le 
nomme François Devos, suiet belge, actuellement 
c i fuite. 

-T- Jeudi, le tribunal correctionnel de Lille a in
digo une peine sévère à un autre malfaiteur. For-
luné D buire. C il individu a été condamné à au 
an de prison et au* frais pour avoir voie 7S(i l'r. 
à un peintre d t Blane-Seau, ' M. l'aul 1) «raeac. 

Société coe;>erative d e consommat ion—Pr ix 
du pain : Gruau [trois livres) 0.',', c.: Blanc (trois 
livres) 0,30. Ménage (quatre livres) 0.57c. 

—1 "ne assemblée générale des Sociétaires aura lieu 
le Dimanche 1~ Janvier preelnun.à 11 heures précise;, 
dans la salle de l'HAtel-ùe*.Pompiers. 

L'entrée sera rigoureusement interdite aux aersoa-
nes ne faisant pas part delà Société. 

Ordre du jour: l" Lecture du Procès-verbal ; 2' 
Inventaire et Répartition de- bénéiice- : 3' Vote sur 
les modifications aux statuts, proposées à la dernière 
assemblée ; 1" K;nouvellemar.t des Membres de l'ad
ministration et du Conseil de surveillance. 

X.-i:. — L'administration prit les Socittitras qui 
auraient desplainies à faire sur le service ou la qua
lité du pain. etc.. à lui en donner connaissance en 
temps utile, avant de le porter à l'assemblée, alla 
qu'elle publie en vérifier la véracité. 

L'administration invite également les Sociétaires 
qui vaudraient soulever dans l'assemblée une ques
tion .non portée à l'ordra du jour, à la prévenir trois 
jours auparavant, afin qu'elle puisse l'étudier et se 
concerter su:- la réponse à donner. 

Nouve l le B o v l m g e r i e coopé ra t ive . — L'ad
ministration invite les sociétaire* à sa tendre en as
semblée générale le dimanche 17 janvier, à 4 heures 
précises, au siège de la société, chez. M. Elie Delreux, 
rue de Laaaoy, No\ 

Ordre du jour : 1- Nomination des membre- de 
l'administration et du contrôle : •>• Comp'e-iendu 

des opérations du semestre ; 3- Propositions diver
ses. 

A cause de l'importance de la réunion, les socié-
taijes sont instamment priés de ne pas y manquer. 

N. -B.—Les bénéfices seront partagés le lende-
ma ;n, des 0 h. du sjir. 

T O U R C O I N G 
S a m e d i a eu lieu ie mariage de M. Romain 

Flipo, petit-tils de Mme Klopo-Holbecq, avec Mlle 
Catherine Leclercq, fille de Mme veuve Leclercq-
Tiberguin. 

Les nouveaux époux appartiennent à des ancien-
nus familles du pays dont la bienfaisance est très 
connue. 

N o m i n a t i o n e c c l é s i a s t i q u e . — M. l'abbé 
Bricoult, vicaire de Notre-Dame, est transtéré à 
Valenciennes, paroisse Notre-Dame. 

U n a c c i d e n t p a r l e v e r g l a s . — On nous dit 
que M. J. Desmarchelier, garçon boulanger, s'est 
fait de graves contusions en tombant, vendredi 
après-midi ,rue de la Malcense. 

U n c o m m e n c e m e n t d i n c e n d i e s'est produit, 
vendredi après-midi, dans le magasin de Mlle 
leaaae l.cmaire, r ue St-Jacques. 

Quelques paquets de papier posés sous le comp
toir se sont enflammés. Avec l'aide de quelques 
voisins le feu a été promptement éteint. 

Les dégâts sont insignittantx. 

M. Dalbertanson reprend la parole, disant qu'il va 
faire un cours d'arithmétique. 

M. le maire ne veut pas lui laisser la parole et 
une nouvcue altercation s'engage. 

M. Oronier-Darragon dit qu'il aurait voté le projet 
s il avait été présent. 

Une altercation s'engage entre MM. Dalbertanson 
et Alliant. Ce dernier quitte la séance. Une autre al
tercation s'engage entre MM. Dalbertanson et Dcsur-
mont. qui reproche à celui ci d'avoir quitté la séance. 
Le même reproche est fait par M. Basquin. 

M. Dalbertanson veut répondre. 
M. le maire le rappelle de nouveau à l'ordre, es le 

prie de se taire. Enfin, le calme revient et on passe à 
l'ordre du jour. 

L I L L E 
C o n s e i l m u n i c i p a l . — Un vif incident s'est 

produ't hier au Conseil municipal de Lille a pro
pos do la question dn gaz. Voici ce qu'où lit dans 
le youttUM* : 

Apre s cette lecture faite par M. Duflo secrétaire, 
MM. Dalbertanson, Bouchée et Bère demandent la 
parole. 

M. Bouchée déclare qu'il aura.'t vo:é contre le pic-
jet de couventim nouvelle avaj la Cjinpagnie du 
gaz. 

M. Dulbeitanson remarque que ni le dispositif, ni 
les motifs de la proposition qu'il a lue contre la con
vention, n'ont été inscrites au procès-verbal. 

If. le Maire fait observer, qna le p n - è ;-verbal olli-
ciel les contient, mais que M. le secrétaire ne lit pas 
les propositions énoncées pour ne pas prolonger cette 
lejture. * 

M. Dalbertanson x'eléve contre le vote émis à la 
dernière séance, ad tptaiit la nouvelle convention et 
veut lire une proposition. 

Plusieurs conseillers n'élevant contre cette lecture, 
M. Dalbertanson s'écrie : .• Je suis indigné qu'un pa
reil vote ait eu lieu et je ne saurais exprimer une trop 
grande indignation. » 

M. le maire n'élève avec véhémence contre le mot 
indignation et demande i M. Dalbertanson de le re
tirer. 

Celui-ci s'y refuse. Une discussion très acerbe s'é
lève entre eux. 

".'. le maiie rappelle à l'urdie M. Dalbertanson, et 
ajoute qu'il lui enlèvera la parole. 

M. Dalbertanson : « Vous ne restez pas daa 1 la 
légalité et je vous défends de n^c retirer la parole». 

M. le maire : >< Je ne veux pas discuter avec vous, 
mais je ne peux pas supporter que vous voas serviez 
d'expressions injurieuses envers vos collègues. Je ne 
sais pas ce que signirient vos grands mots et je vous 
rappelle au respect du conseil ». 

as. Dalbertanson répète, en frappant sur sa table, 
que c'i sî une indignation, et veut commencer la lec
ture d'une proposition que M. le maire ne lui permet 
pasd •• faire. 

Voici cette proposition : 
« Considérant que le nouvel impôt sur le gaz 

d'éclairage n'a été voté dans la séance du 11 décem
bre dernier, que par 13 voix contre 11 et G absten
tions, dont deu.ï adjoints: 

» y.ie le conseil, soit par démission, soit par décès 
(Jent encore trois adjoints) était réduit a trente de 
>es membres ; 

» Attendu qu'il est constant que la commission n'a 
point connu les diverses propositions émanées des 
compagnies c-tneurrentes ; 

«.Que ies divers aiticles du traité ont été discutés 
en bloc et non séparément; 

» yac la ville entière, par la voix principalement de 
j la Chambre de commerces protesté ctprote>tec mtre 

es résultat, qui aliénerait si terriblement, dans l'ave-
I nir, la liberté de la cité ; 

»Qus, dès lors,il importe de procéder à tin nouveau 
I scrutin, qui contiendra nominalement les noms de 
| tous les représentants de la cité ; 

» Le Conseil : 
» Dit qu'il sera, à telle date qu'il indiquera.pr.sodé 

dans une séance spéciale, au \otc nominal sur le n" 
;94de l'ordre du jour. 

M. Dalb i tutison veut expliquer sa préposition, et, 
sur la nouvelle injonction de M. le Maire de retirer 
son m -t indignation, s'écrie : <' V0HS supporter-:2 le 
mot. » 

Le tumulte devient général. Les interpellations e 
croisent. 

M. le in aire.qui manque d autorité,comme toujours, 
peut «afin se faire entendre, et consulte le conseil s'il 
accepte la forme de la proposition Dalbertanson. Le 
vote est négatif. 

If. l'aibertaasoa : « Touiours le rttyse du o-yn 
plaisir. » 

Celte tri-te discussion se te. mine ainsi. 
M. lii r pr.-n l la parole pjur demander quelq.ll S 

rééducations au procè -vertu', sa pensée ayant été 
dénaturée. 

M. Pascal a été étonné à la dernière séance d'er.-
t uidre appeler le nom de M. Caunissié, puisqu'il avait, 
donné sa démission avant son départ pour l'arLs, où il 
allait prendre le poste de caissier du Mont-dc-1'iété. 
On lui a dit que M. Caunissié n'avaiteonoé que sa de
mi ..si m l'adjoii.t. et restait conseiller. Ceei es taaor-
ma!, pi is eue M. Camdssié habite Paris. 

Aucune reposas ne lut est faite. 
M. l'asea! s'élève ensuite contre ce fait, que l'admi

nistration a proposé la convcntii n avec la Compagnie 
du gaz, ce projet étant en minorité au conseil, et cite 
les noms des adjoints Bouchée, Basquin. Violiette et 
Dutillcul comme étant opposés à ce traité. 

M. Dutillcul,répond qn il aurait voté peur,s'il avait 
e t ' présent. 

M. Violiette n'assiste pas à la séance. 
M. le maire répond que le projet avait été accepté 

en .'onseil, mais qi e ses membres peuvent, au cours 
de la discussion, changer d'opinion, ce qui est ar-

A p p e l à la c t a r i t é . — Le comité Ibrc de cl d-
rite adresse à la générosité lilloise un appel dont 
voici le priacipal passage. 

« Ce n'est pas seulement à des nécessités engen
drées par la saison rigoureuse qu'il s'agit de pour
voir, mais à celles, plus nombreuses et plus poi
gnantes, qui sont dues au chômage et à la ferme
ture d'importants établissements. 

» Personne n'ignore, enc-lt'et, que dans certaines 
industries, un grand nombre d'ouvriers ont été 
congédiés, ou les heure* de travail notablement 
réduites. 11 en résulte une misère des pluscrne ' l^s . 
Los cœurs comp.stisants ne sauraient y demeurer 
insensibles. » 

J o u r n a u x & p u b l i c i s t e s . — Nou3 apprenons 
que M. Maurice Cèrard Gabriel Lafaille; quit te 
ee mois-ci la rédaction du Petit Xord ; il va pren
dre, à Douai, la direction t\e l'Ami du Peuple en 
remplacement de M. Druel'.e qui, ainsi que nous 
l'avons dit, devient rédacteur eu chef de l'.t rc air , 
à Arras. 

M. Picavet conclut à une réduction de 1.95sT"fr. 
84 pour différence entre le montant de la demande 
des entrepreneurs et le règlement par l'expert et 
pour t ravaux non utiles et non profitables à 
l 'œuvre. 

L a M a r b r e r i e 
Le devis prévoyait, d'après le rapport, une som

me insuffisante pour la marbrerie. 
Le me moire de cette partie de l'entreprise porté 

avec la maeonr.-rriede pierre de taille, s'élève il 
1486 fr. 50, dont l'expert a déduit les suppléments 
de tablettes et revêtements de la salle du conseil 
d'administration, comptés à tort , selon lui, et la 
moins-value pour la même cheminée dont la t a 
blette et le foyer sont cassés et certaines parties 
descellées. Le chiffre de la demande se trouve ainsi 
réduit à 1.361 Ir. 14. 

L'au "mental ion de dépense en ce qui concerne 
la marb;-erie,est sunisamment justifiée parl ' insut-
fisancedes prévisions du devis; elle doit donc être 
classée dans la catégorie des dépenses supplémen
taires Utiles. (A 'M'orej 

C o m i c e a g r i c o l e . — Le comice agricole fera 
d i r e u u o b i t le mercredi 1 il j ans ie r , -i 10 heures, 
en l'église St-Maurice, pour le repos des membres 
décèdes dans l'année : MM. Durot, propriétaire à 
Houplines; l lubeaux, négociant à Lil le; Masurel, 
négociant à Tourcoing; D'hespei, propriétaire à 
W a v r i n ; Gossel-Dubrulle,négociant» Lille; Henri 
Carpentier, négociant à Lille; Bossut-Delaoutre, 
industriel à Roubàix ; Prémesques, cult ivateur à 
Beaucamps ; Leroux, propriétaire â Bondues ; 
Paux, docteur à Lille. 

l u e séance sera tenue après l'obit. 
Ordre du jour : Sur les questions agricoles [M. 

Baucarne -, Méthodes les plus simples et les plus 
économiques de rouissage agricole et industriel 
des lins, (M. Vallet-Uogez'; ; des chemins ruraux ; 
diplômes d'honneur à décerner aux aucieus mem
bres du comice ; proposition d'une exposition col
lective des produits du sol, à l'occasion du con
cours régional de 1880 ; nomination d'une com
mission pour étudier l'organisation d'un congrès 
agricole pendant la durée du concours ; sur les 
rendements des blés. 

Les travaux du Gonditioanement 
(Voir le Journal dJ lioubaix du Si décembre 18S5) 
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Voici ce que dit l 'expert pour cette partie des 
t ravaux : 

«Aucune des conditions de l'adjudication n'a été 
observée pour les carrelages, sauf cependant pour 
le corridor et le vestibule de l'habitation du direc
teur . 

»E"xeepté ceux-ci, exécutés en carreaux de Basè-
clescomme au devis, tous ies autres carrelages ont 
été fournis en carreaux céramiques, à la demande 
de M. Hyo, adjoint au Maire, d'après ce qui m'a 
été déclare pxr M. Degond. architecte, et par l 'en
trepreneur. 

i-j'ai rencontré, dans la vériticatton des mesures 
des carr t lages, des erreurs peu importantes, mais 
assez nombreuses. 

»11 est porté, dans le mémoire, la mention 2me 
choix pour les carreaux céramiques; mais les car
reaux employés ne sont pas tous de ce choix. Un 
certain nombre d'entre eux sont fendus ou exfoliés 
et, eu raison de ces d fauts, ils doivent être clas
sés dans le Urne choix. 

»J"ai constaté ausn que la pose de ces carrelages 
étai t défectueuse. 

»l'uur régler les prix des carreaux céramiques-, 
qui ne sont pas compris dans le bordereau de la 
Ville, j ' e i accorde les prix moyens appliqués à 
Koubaix par les architectes. 

>Le mont ait des carrelages prévus au devis 
était lie 3,23a l'r. 1 i. Par suite des modifications 
au cahier des clutrçfidsaiitiilui a u x entrepreneurs, 
la dépense s'est élevée considérablement. Le mè-
meire est de S,'.*0!) fr. C » 

Les t ravaux supplémentaires se composent de 
l'exécution en carrelage céramique de certaines 
parties de l'établissement pour lesquelles il était 
prévu des planchers et gittages en sapin et d e l à 
substitution du carrelage céramique aux carre
lages en carreaux de Basècles et carrraux de terre 
cuite prévus au devis. 

« ' e s t i m e , dit M. L mi le Picavet, que, pour la 
salle des appareils, la .substitution des carreaux 
céramiques aux carreaux de Basècles é t a t indis
pensable pour mettre le carrelage en harmonie 
avec le luxe des appareils. 

a i 'our la verandah aussi,le carrelage en Basècles 
était insuflisant. 

».l en est de même pour les carrelages en terre 
cuite prévus pour la cuisine du Directeur et la 
loge du concierge. 

«•lais, j o u r les salles da préparation, de botte-
l a g e e t d c dèvidage, comme pour la cuisine du 
Directeur, le concierge et les cabinets, un carre
lage de 11 fr. le mètre, prix des carreaux de Bas-
sècles, aurai t sufli, 

»•!! y a donc lieu de classer dans la catégorie des 
dépenses non utiles et non profitables à-l 'oeuvré 
la différence entre le prix de II fr. et celui porte 
dans le mémoire de l 'entrepreneur pour cari eaux 
céramiques, en tenant compte du rabais de l'adju-
di ation ; soit une somme de 7:50 fr. BJ.» 

Conseil de Préfecture du Nord 

Jl'léVl—r '>u S Janricr 18S6 

L e s é l c e t i o n H d ' A i i l > i | r , s i y - » u - B a « 
Hier venait, devant le conseil de préfecture du 

Nord, la protestation de M. l.eteneur, contre les 
élections municipales complémentaires d'Aubigny 
au Bac, le (i décembre dernier. Ce candidat mal 
heureux, blackboulé M Jour-là comme du reste 
précédemment, ne se lasse pas.Il a obtenu 08 voix 
contre 130. 

11 prétendit d'abord que la garde des urnes a 
été momentanément confiée au garde-champêtre 
et que l e s . . . jésuites avaient opérée une énorme 
pression dans le village. 

Cette plainte retirée, il a soutenu ensuite que la 
porte de la mairie avait été fermée de 11 h. i{~ à 
midi. Le tèmoiu ne l'a pas vu mais un ami le lui 
a dit. Cet ami courant a la gare a voulu entrer à la 
Mairie, mais la porte ne s'ètant pas ouverte de 
suite, il est part i . Le garde-champêtre, rencontré 
plus loin, lui a dit que la porte non fermée présen
tait quelque résistance, fait qu'il a constaté plus 
tard. 

Les témoins à charge ne citent que des on-dit. 
Cdux à décharge citent des faits. Un d'eux, mem
bre du bureau, y était de 10 h. 1 ^ à I h., par con
séquent au moment précité. 

Le secrétaire de 11 mairie, membre du bureau, 
avait la clef dans sa poche et prouve que la porte 
n'a pu être fermée. 

M° Basquin, avocat de Leteneur, s'oppose h la 
lecture par JSP de Warenghien, de deux déposi
tions écrites, qui sont très importantes. 

Le commissaire du gouvernement, devant cet 
incident, croit qu' i l y a lieu d'ouvrir une en
quête. 

M* de Waieiighien établit que les témoignages 
des adversaires de l'élection sont complètement 
Vidas—Ce sont des on-dit; de l 'autre côté, au con
traire, ce sont des faits bien articulés et prouvés. 

Après une courte réplique de Mc Basquin et 
quelques mots du commissaire du gouvernement, 
le prononcé du jugement est remis àuneaudier.ee 

ultérieure. 
-«» • 

Conseil de guerre, séant à Lille 
J J snn i du 7 jantier 1886 

Denis-François Brazon. chasseur au 19e régiment. 
— Ivresse manifeste et publique. Cinq francs d ; -
mende. 

— Alfred Valentin Vésier, soldat au Xie (."infante
rie. _ Coups volontaires sur la pjrs.mne de deux de 
ses camarades. Cinq jours de prison. 

— Jtùes-Jean Louis Copin, ehasseuran lGe butail-
l o n . -_ Vols au préjudice de militaires. Deux ans de 

>ldat au ITie d'in-
a n ( e r i e . _ Dissipation d'effets d'habillement et de 
petit équipement à lui remis pour le service.Six mois 
de prison. 

Aloïse Bourgunder. soldit au 127e d'infanterie. 
— Désertion à i'etian?er en temps de paix avec em-
port d'effets qu'il n'a pu représenter. Trois ans de 
travaux publics. 

— Joser'n-Akide Lebrun, soldat au 127c d'infhate-
rie. Désertion à l'intériaur étant de service et avec 
entport d'effets qu'il n'a pu représenter. Trois ans de 
prison. 

C O I U I K S P O X U A V C B 

Les articles publiés dans cette partie du journnl 
n'enga<jent ni l'upinion ni la responsabilité de lu 
rédaction. 

l u e «iticftioit 
Roubaix, le 8 janvier 1885. 

Monsieur le Rédacteur 
du Journal de Roubaix, 

J'ai recours à la voie de votre estimable journal 
afin de poser, à qui de droit, les questions sui
vantes : 

La commission chargée d'examiner le projet de 
création d'une boulangerie municipale ou d'un 
autre système à adopter pour la fourniture et la 
distribution du pain des pauvres et à laquelle est 
adjoint Monsieur Pierre Orange, conseiller mun i 
cipal, très compétent en cette matière, s'est-elle 
réunie '.' 

Les délégués, qui doivent être choisis parmi les 
boulangers signataires de la pétition adressée a 
Monsieur le Maire pour être entendus par la com
mission, sont-ils désignés ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, l 'ex
pression de mes meilleurs sentiments. 

Vn boulanger. 

L>es a b r i s a u x s t a t i o n s d e s t r a i n s - t r a m w a y s 
Monsieur le Rédacteur, 

Au commencement de l'hiver vous avez publié 
plusieurs lettres sollicitant de la Compagnie du 

! Nord l'établissement éVMrfs pour les voyageurs 

l l d lL l .KTON DU 10 M M 1KB. 

L E 

nwm 
•""' M i l K I K M E P A R T I E 

Pendant ce discours les œufs avaient été fri-
cassés, Euphrasie vint annoncer qu'on pouvait 

•nsafsBr. 
Ils entrèrent dans la cuisine où s'était écoulée 

l'enfance de Bonnet, rien n'y était changé : sur le 
dressoir se rencontraient les mêmes faïences à 
tl>urs, car on casse peu e?l'fz ' e s paysans, au mur 
s'étalaient les images enluminées sur lesquei'es if 
ava ' t commencé à lire, mais plus enfumées et plus 
jaunes; il s'assit k la place qu'il occupait autrefois 
en lace de son poro.ei,comme autrefois, il attendit 
que son père après avoir l'ait aaserota sur la tourte 
de pain lui en tendu ui.e tranche piquée au bout 
du couteau qui l'avait coupée. 

Ils cotnmeie •<•.' n; par MSUgercn slleace, pais le 
père qui n'abat; tonnait pas ton lés et ne voulait 
pas que son lil- : V iborueTeequ' i craignait d'en
tendre, reprit la parole : 

M o n tu es toujours l ieutenant? dit-il en re
gardant les deux g a i n s des a u n e .es. 

Vous voyez. 
— on n'avance pas vite mainte ia-.it ; mais c'est 

égal, ta es dans une balle-aoaitfc», t u a s M n e t -

t ' e de l 'argent de côté ; si tu en es embarrassé, j e 
te trouverai de bons placements en terre, dans le 
psyson est gêné. 

Bonnet eut un tr is te sourire : 
— L'argent ne m'embarrasse pas, dit-il, je vous 

remercie. 
— Tu veux faire le malin avec ton père ; m a 

parole j e ne te demanderai rien, quoique le mou
lin, qui Sera laproprië'tê un jour ait bien besoin 
de réparations, mais enlin tu peux être t ran
quille, je ne te parle pas d'argent pour t'en de
mander. 

— Je n'eu ai t point. 
— Comment tu n'en as po in t ! C'est-y 'possi

ble. Depuis dix ans, tu n'as pas mis d'argent de 
côté. On ne paie donc plus les officiers, mainte
nant ? 

— Si. 
— Combien que lu touches ? 
— beux cent quatre Irancs par mois. 
— Deux cent quatre francs par mois, en v'ià une 

somme ! et tu n'as pas mis d'argent de côté ; tu te 
la coules douce. 

11 eu t é té naïf à l a i d e prouver, avec chiffres à 
l'appui qu'il ne se la coulail pas douce ; il ne dit 
rien. 

— Après, -.i, mou gëivon. si tu veux l 'amuser, je 
ne te Uàme pas ; profit* de la jeunesse, ton ave
nir est assnrc : ta osonteras en grade et puis tu 
aura ta retraite. Ce n'est pas e uume nous, qui 
sommes obligés de travailler jusqu'à la mor t sans 
rien d'assuré ; si encore les temps n'étaient pas si 
durs. 

Et il recommença à se plaiudre comme un hom
me tombé dans la mis':re la plus noire. 

Si Bonnet avait cru à la sincéritédeces plaintes 
il aurait demandé à Sun père comment au lieu de 
Souffrir de la dureté des temps, il ne faisait [-as 
argent de la lande ; mais à quoi bon ? Les ficelles 
de cette comédie étaient trop grosses pour qu'il n t 
les vit point, et ce qu'i l dirait ne provoquerait que 
des plaintes nouvelles, tant qu'il ne pourra i t prs 
les arrê ter avec des chiffres ; avant tout , il fallait 
qu'il se procurât ces chilfres auprè.» de Virot et 
des persornesqui pourraient le renseigner. Cepen
dant pour se garder une porte ouverte, il voulut 
dès maintenant entamer cette question de la 
lande : 

— Heureusement qu'on a beauc >up bâti au tour 
vous et que bientôt sans doute on voudra vous 
acheter votre lande : vous en tirerex un bon prix. 

— S e crois pas ça, mon garçon, on a bâti tou tee 
qu'on pouvait bâtir dans le pays; et on s'est arrêté 
quand on eu a eu assez, et même en s'est arrêté 
trop tard ; tout ça c'est de la spéculation .-on ver
ra bien des ruines avant peu, c'est moi qui te le 
dis ; si j ' ava is écouté ceux qui voulaient m'acheter 
ma lande je ne l 'aurais pins et je n 'aurais pas mou 
argent puisqu'ils ne m'auraient pas payé. 

— Vous l'auriez reprise avec les maisons .'levées 
dessus. 

— Des histoires, des procès, il ne me manque
rait plus que ea; je veux jça tranquillité et être 
sûr de mourir dans la maison où est mort mon 
prère. 

Il di t cela avec an attendrissement qui ne per
mettait pas d'Insister, aus-i Bonnet n'insista-t-il 
point, et de toute la soirée il ne fut plus question 
tion do la lande. Ils parlaient de l'Afrique où le 
père avait passé cinq ans quand il était soldat. 

— l i i fameux pays, c'est étonnant tout de même 
que tu n'y aies pas fait ton beurre. 

Le lendemain matin, Bonnet qui se défiait, se 
se leva avec le jour pour aller visiter le village 
neuf à son aise et voir Virot quand l 'heure de se 
présenter chez les honnêtes gens aurait sonné. 

En liânaut par les rues, il t rouva la masson de 
son camarade toute placardée d'affiches et de plans 
avec une belle plaque en cuivre sur la porte où on 
lisait < Virsot, architecte J>; une servante, qai ou
vrait les volets et qu'il inter ogea, lui dit que s m 
maitre descendrait dans une heure. Il fut exact. 

Virot l 'accueillit avec effusion et des protesta
tions d'amitié qui disaient cnmbien vivement il 
désirait que la vente de la lande du pioulin se fit; 
au reste il l 'avoua à peu prés franchement. S'il y 
avait gros à gagner pour le père Bonnet, c'était 
aussi une bonne affaire pour lui pa r l e s const:uc-
tious qu'il élèverait; il avait acheteur à deux francs 
le mètre, ou cent mille francs pour le tout, paya
bles cinquante mille francs comptant et le reste 
par termes de dix mille Irancs tous les ans. 

11 avait offert ces cent mille francs au père B Mi
net, qu: les avait refusés, sans vouloir jamais don-
ner le ehlifro précis de ses exiyoaces; tout ce 
qu'on pouvait piè.iumer c'est qu'elles étaient fol
les; au moins fallait-il tâcher de l'amener à ies 
faire connaître ; on discuterait, quoique cent mille 
francs pour des terres qui ne rapportent pas cent 
lianes par an, fussent déjà un joli prix ; ce qu'il 
ne voulait point dire à des étrangers, il ne le ca
cherait sûrement pas à son fils. 

Sûrement ? Bonnet qui connaissait son père et 
qui venait d'avoir la preuve que son caractère 
était de plus en plus défiant ne se sentait pas du 

tout sur de réussir à le faire parler. Cependant, il 
fa liait essayer, et tout de suite i! revint au mou
lin. 

* — Tu as été te promener, demanda son père qui 
assis sur son petit banc, semblait le guetter. 

— Oui, et j ' a i rencontré un de mes anciens ca
marades, Virot. 

Le père Bonnet regarda son tils attentivement, 
puis prenant un air alliigé : 

— Ce pauvre Virot, dit-il avec compassion. 
— Qu'est-ce qu'il a ? 
— 11 aqu ' i l esteugagèdansdesaflaires.. . louches, 

et je crairs que ça ne tourne mal pour lui ; c'est 
dommage, il est bon garçon et travailleur, mais la 
spéculation les a tous perdus ici. 

— Il m'a parlé de votre lande. 
— Je crois bien ; c'est son idée fixe a ce garçon • 

il s'imagine que s'il pouvait y construire des m a i 
sons ça le sauverait ; ça le perdrait un peu plus 
vite, voilà te ut . 

— 11 m'a dit qu'il avait acheteur à cent mille 
francs. 

— Tu as cru ça. 

— Et qu'on vo.is verserait cinquante mille 
fra escomptant . 

— Mais s'il me do.mait cinquante mille francs 
comptant, c'est que ma lande en vaudrait trois 
cent mille, je serais donc imbécile de la vendie 
ce ;t mille. 

— Alors, demandez-en trois cent mille. 
— Pour qu'on se fiche de moi ; je ne demanderai 

rien du t o u t ; ;e j eux at tendre, Dieu m e r c i . . . si 
durs que soient les temps. 

Bonnet ne pouvant rien obtenir de plus, voulut 
essaye . -de 'a franchise; il expliqua son cas : il 

aimait une jeune fille riche de trente mille fraens 
de rente, mais n'ayant rien lui-même, il ne pou
vait pas la demander, il ne pouvait même pas i'a.re 
connaître son amour ; que la lande fut vendue 
cent mille francs, deux cent mille francs, la s i tua
tion changeait aussitôt ; il n'était plus un miséra
ble, puisqu'il était le fils unique d'un homme riche 
de cent ou deux cent mille francs, et on ne pou
vait pas voir dans son amour une spéculation. 

A mesure qu'il s'expliquait, les yeux deson père 
fixés sur lui s'animaient et prenaient une expres
sion de dureté : 

— Allons, décidément, s'ècria-t-il, c'est pour me 
t i rer une carotte que tu es venu. 

— Vous t irer une carotte? 
— Donne-moi ta parole, ta parole d'officier, que 

Virot ne t 'a pas fait venir. 
— Il est vrai qu'il m'a é c r i t . . . 
— Qu'est-ce que je disais ! . . . 11 a espéré, le 

coquin, que ne pouvant me mettre dedans tu l 'ai
derais ; e't toi tu t'es laissé empaumer. 

— J'ai espéré que vous ne me refuseriez pas 
votre concours pour me faire épouser celle que 
j 'aime, car c'est votre concours que j e vous d e 
mande, rien que votre concours, et non unt> s o m 
me d'argent quelconque. 

I I K C T O R M A L O T . 
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